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     ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DE SECTEUR 

        SREM - Syndicats regroupés des employé(e)s municipaux 
          (Employés de bureau, techniciens et professionnels, et employés de piscine) 

 

   SCFP – Section locale 306 
 

Ville de Saint-Lambert 
 

Date :  Mercredi 8 novembre 2023 
 
Heure : 19 h  
 
Mode :  Visioconférence (réunion Zoom) 
  
 

      Procès-verbal 
 
 
1. Constat du quorum 

 
La présidente constate le quorum.  
 
 

2. Mot de bienvenue et présentation des officiers 
 
 
Elle souhaite la bienvenue aux membres et les remercie de leur présence.  
 
Elle présente les membres de comités et les officiers syndicaux suivants : Marie-Ève Trépanier, 
membre du comité de négociation; Nadia Beauregard, agente santé et sécurité au travail; 
Stéphanie Morin-Lainey, archiviste; Neima Ahmed, trésorière; Christine Maheux, vice-
présidente; Pascal Pilon, président d’élections et Sandra Cragg, secrétaire d’élections.  
 
 

3. Lecture de l’Énoncé sur l’égalité du SCFP National 
 

L’Énoncé sur l’égalité du SCFP National est partagé à l’écran, mais il n’est pas lu étant donné 
qu’il était partagé l’écran dès l’entrée des membres dans la salle.  

 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

La présidente lit l’ordre du jour.  
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Il est proposé par Karine Laprise, appuyé par Nadia Beauregard, d’adopter l’ordre du jour tel 
que présenté. 

 
            ADOPTÉ à l’unanimité 

 
 
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée extraordinaire de secteur du 

25 janvier 2022 
 
Nadia Beauregard demande la dispense de lecture du procès-verbal du 25 janvier 2022, appuyé 
par Martin Roy. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 

 
Pour le procès-verbal du 25 janvier 2022, aucune modification n’est demandée.  
 
Il est proposé par Nathalie Brisson, appuyé par Nadia Beauregard d’adopter le procès-verbal de 
l’assemblée extraordinaire de secteur du 25 janvier 2022 tel que présenté.  
 

ADOPTÉ à la majorité 
 

 
6. Mise en candidature pour un (1) poste de directeur(trice) pour un mandat d’un (1) an (fin 

du mandat en 2024). 
 

Le président d’élections, Pascal Pilon, anime ce point.  
 
Marie-Christine de Passillé propose Joannie Laplante au poste de directrice de Saint-Lambert. 
Joannie Laplante accepte sa mise en candidature. 
 
Il n’y a pas d’autres mises en candidature. Joannie Laplante est élue par acclamation. 
Joannie Laplante est assermentée.  

 
Le président d’élections félicite la directrice élue et lui souhaite un bon mandat. 
 
 

7. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par Nathalie Brisson, appuyé par Nadia Beauregard, de lever l’assemblée. La 
séance est levée à 19 h 14.  
 

       
   ___________________________________  _________________________________  
  Karine Laprise   Stéphanie Morin-Lainey 
  Présidente   Archiviste 

  


